
 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 8 février 2010 à 20 heures à l’édifice municipal du 

6191, rue Principale, sous la présidence sous la présidence de monsieur 

Eddy St-Georges, maire. 

 

Sont aussi présents mesdames les conseillères et monsieur les conseillers : 

 

- Anny Malo                                                     - Anne Cyr                                                

- Pascal Julien                                                   - Johanne Sauvé 

                                                                          - Richard Rondeau      

 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Monsieur Eddy St-Georges, maire, préside l’assemblée, demande un 

moment de réflexion, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, 

après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

 

 

Monsieur le maire souhaite la bienvenue de façon spéciale à monsieur 

Richard Rondeau, qui est présent à sa première assemblée en tant que 

conseiller municipal, puisqu’il a subit un grave accident de la route après 

son élection en novembre dernier. 

 

 

Résolution # 027-02-10 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le procès-verbal de la session ordinaire du 11 janvier 

2010. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 466-URB-09 

 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE  

NUMÉRO 215-91 DE MANIÈRE À CRÉER  

L’USAGE 24 013 « HÉBERGEMENT RUSTIQUE 

 MIXTE » DANS LES ZONES FR-RT-230, 

 FR-RT-235, FR-RT-240 ET FR-RT-260 

         



 

 

ASSEMBLÉE ORDINAIRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 8 

FÉVRIER 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères, Anny Malo, 

Anne Cyr, Johanne Sauvé et messieurs les conseiller Pascal Julien et Richard 

Rondeau, tous formant quorum. Était aussi présent le directeur général et 

secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

 

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur 

l’aménagement et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements 

d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour 

modifier le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer l’usage 

« 24 013    Hébergement rustique mixte » dans les zones FR-RT-230, FR-RT-

235, FR-RT-240 et FR-RT-260; 

 

ATTENDU QUE la conseil municipal a reçu une demande afin de construire 

un projet d’hébergement dans les pourvoiries qui combine des bâtiments ne 

comportant qu’une seule pièce et pouvant loger au plus 6 personnes, d’une 

superficie au sol de 20,8 mètres carrés avec des emplacements de camping 

sauvage, et qui se définirait comme hébergement rustique mixte; 

 

ATTENDU QUE l’hébergement rustique mixte ne comporterait aucune 

conduite d’eau courante ni d’évacuation d’eaux usées, mais serait desservie par 

un bloc sanitaire à proximité qui soit conforme au Règlement sur l’évacuation 

et le traitement des eaux usées de résidences isolées (L.R.Q., Q-2, r-8); 

 

ATTENDU QUE le Comité Consultatif d’Urbanisme (C.C.U.) recommande la 

modification du règlement de zonage afin de permettre la construction de ce type 

d’hébergement exclusivement dans les pourvoiries; 

 

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné à la 

séance ordinaire tenue le 14 décembre 2009. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Johanne Sauvé et résolu 

à l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour valoir 

à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une quelconque 

de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres 

parties du règlement continuent de s’appliquer. 

 

 

ARTICLE 2 

 

Par le présent règlement est modifiée l’annexe « A » du règlement de zonage 

215-91 (Ventilation des usages et des activités), de manière à ce que pour la 

ventilation de l’usage récréotouristique groupe 20 000, l’usage « 24 013  

Hébergement rustique mixte » soit ajouté à la suite de « 24 012 Autres usages 

similaires ». 

 

 



 

 

ARTICLE 3 

 

Par le présent règlement est modifiée l’annexe « B » du règlement de zonage 

215-91 (Grille des usages et des activités), de manière à ce que pour les zones 

FR-RT-230, FR-RT-235, FR-RT-240, FR-RT-260, l’usage « 24 013 

Hébergement rustique mixte » soit identifié comme usage autorisé. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Par le présent règlement est modifié l’article 1.10 du titre II du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ajouter les définitions suivantes : 

«  

Bâtiment d’hébergement rustique : 

 

Bâtiment d’un seul étage situé à l’intérieur d’une pourvoirie, sur un terrain 

d’hébergement rustique mixte ne comportant qu’une seule pièce et pouvant 

loger au plus 6 personnes, ne comportant aucune conduite d’eau courante ni 

d’évacuation d’eau usées, mais étant desservie par un bloc sanitaire à 

proximité.    

 

Terrain d’hébergement rustique mixte : 

 

Lieu situé exclusivement en pourvoirie qui combine bâtiments d’hébergement 

rustique et tentes pour le camping. Ce terrain est desservi par un bloc sanitaire 

et sert uniquement pour de courts séjours. » 

 

 

ARTICLE 5 

 

Par le présent règlement est modifié le titre III du règlement de zonage numéro 

215-91 de manière à ce que soit ajouté l’article suivant : 

«  

Article 3.10 TERRAIN D’HÉBERGEMENT RUSTIQUE MIXTE 

 

ARTICLE 3.10.1  Champ d’application 
 

Les présentes normes s’appliquent à tout terrain d’hébergement rustique mixte, 

dont le nombre d’emplacements est supérieur ou égal à sept (7), dans les 

limites de la municipalité conformément aux dispositions du présent règlement. 

 

Toute personne qui désire exploiter, modifier ou agrandir un terrain 

d’hébergement rustique mixte doit obtenir son certificat de la municipalité. 

 

Toute personne qui désire exploiter, modifier ou agrandir un terrain 

d’hébergement rustique mixte sur les terres du domaine public doit obtenir 

l’autorisation du ministère des Ressources naturelles et de la Faune et s’il y a 

lieu du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.  

Tout nouveau terrain d’hébergement rustique mixte doit comporter au 

minimum sept (7) emplacements. 

 

Toute personne qui désire exploiter, modifier ou agrandir un terrain 

d’hébergement rustique mixte comportant des activités ou ouvrages dans la 

bande de protection riveraine ou le littoral d’un cours d’eau ou d’un lac, dans 

un marais, un marécage, une tourbière, ou une zone inondable, doit obtenir au 

préalable les autorisations requises du ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs. 

 

 



 

 

ARTICLE 3.10.2 Dispositions particulières régissant l’aménagement  

                                      d’un terrain d’hébergement rustique mixte 

 

a) Le terrain doit être entouré d’un écran boisé opaque naturel ou aménagé sur 

une profondeur minimale de 20 mètres sur les lignes arrière, latérales et des 

hautes eaux. Ces espaces doivent être libres de toute installation et 

aménagement. 

 

b) S’il y a lieu, l’accès au lac ou à la rivière doit avoir au plus cinq (5) mètres 

de largeur. Un second accès, distancé d’au moins 60 mètres peut être aménagé 

lorsque le nombre d’emplacements est supérieur à 20. 

 

c) S’il y a lieu, la pente de l’accès au lac ou de la rivière doit être inférieure à 

30 %. De plus, elle doit former un angle ou une courbe par rapport au terrain 

d’hébergement rustique mixte de façon à ne créer aucune percée visuelle entre 

le lac ou la rivière et le terrain d’hébergement rustique mixte. 

 

d) S’il y lieu, la pente dans le littoral, dans le cas d’un lac, doit être inférieur à 

15 %, afin de favoriser la baignade et l’accès au littoral par l’eau. 

 

e) La distance minimale entre un chemin et un lac ou un cours d'eau doit être 

d'au moins soixante (60) mètres (± 197'-0"), sauf si ce chemin constitue une 

voie de circulation conduisant à des débarcadères ou permettant la traversée 

d'un cours d'eau ou d'un lac. 

 

f) Tout terrain d’hébergement rustique mixte doit rencontrer les normes 

prescrites par le règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 

résidences isolées. (L.R.Q., c. Q-2, r.8). 

 

 

ARTICLE 3.10.3 Dispositions particulières régissant l’aménagement 

                                      d’un emplacement 

 

a) L’emplacement doit avoir des dimensions minimales de 20 mètres de largeur 

par 15 mètres de profondeur. 

 

b) Le nombre d’emplacements peut être estimé par la superficie de l’aire des 

emplacements d’hébergement rustique mixte divisé par 400 mètres carrés. Ce 

calcul inclut les emplacements réservés à l’utilisation des campeurs et les 

allées.  

 

c) La superficie minimale d’un emplacement est de 300 mètres carrés.  

 

d) Les espaces réservés à l’installation de tentes doivent être bien drainés, secs 

et assez loin des eaux stagnantes pour que celles-ci n’incommodent pas les 

campeurs et ne soient pas une cause d’insalubrité. 

 

e) L’emplacement doit être en front à une allée. 

 

f) L’emplacement doit être entouré d’une bande boisée latérale et arrière de 2.5 

mètres. Cette bande n’est pas exigée sur la partie de l’emplacement qui est 

adjacente à une bande boisée de 20 mètres entourant le terrain de camping ou 

le bâtiment d’hébergement rustique. Aucun déboisement ou ouvrage n’est 

permis dans cette bande de 2.5 mètres. 

 

g) Il est permis de déboiser complètement sur une superficie maximale de 50% 

de la superficie de l’aire d’implantation excluant les bandes boisées. Tout 

déboisement doit s’effectuer sans affecter les bandes boisées latérales et arrière 

de l’emplacement. 



 

 

 

ARTICLE 3.10.4        Dispositions régissant l’utilisation d’un emplacement 

 

Un terrain d’hébergement rustique mixte ne peut être utilisé que pour 

l’installation et l’occupation en pourvoirie de bâtiments d’hébergement 

rustique et de tentes pour fin de séjour. L’installation de chaque emplacement 

doit respecter les dispositions suivantes : 

 

a) Le bâtiment d’hébergement rustique ou la tente doit être situé à plus de deux 

(2) mètres de l’allée. 

 

b) Il est prohibé d’ajouter sur un emplacement, une roulotte, une remise, une 

véranda ou un gazebo. 

 

c) Lorsque le terrain d’hébergement rustique mixte se retrouve à l’extérieur 

d’une pourvoirie à la suite du démantèlement de celle-ci, ou pour toutes autres 

raisons, ce dernier devient non conforme. Dans ce cas, le bâtiment doit être 

démoli ou déplacé dans un endroit autorisé pour respecter le présent règlement. 

 

ARTICLE 3.10.5 Superficie du bâtiment d’hébergement rustique  

 

Nonobstant les superficies et les dimensions minimales des bâtiments 

principaux prévues pour chaque zone dans la grille des usages et des activités 

du présent règlement sous le titre : « CARACTÉRISTIQUE DU BÂTIMENT 

PRINCIPAL », la superficie unique exigée pour les bâtiments d’hébergement 

rustique est de 20.8 m
2
 (± 224 pi

2
). 

 

 

ARTICLE 3.10.6 Aménagement d’un terrain d’hébergement rustique 

                                      mixte 
 

Le terrain pourra être situé à proximité d’un autre terrain d’hébergement 

rustique mixte. Dans ce cas, il s’agit d’un agrandissement, l’exigence d’être 

entouré d’un écran boisé sur une profondeur de 20 mètres s’applique aux 

limites non-adjacentes du terrain d’hébergement rustique mixte existant. 

 

Le site où est projeté un nouveau terrain d’hébergement rustique mixte ou son 

agrandissement doit se localiser à plus de 100 mètres de toutes aires de 

villégiature établies. 

 

ARTICLE 6 

 

Par le présent règlement est modifiée la table des matières du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ce que soit ajouté aux titres III, ce qui suit : 

 
« ARTICLE3.10 TERRAIN D’HÉBERGEMENT RUSTIQUE MIXTE…………...…………X 

 

   ARTICLE 3.10.1 CHAMP D’APPLICATION………………………………………………X 

 

   ARTICLE 3.10.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT 

                               D’UN TERRAIN D’HÉBERGEMENT RUSTIQUE MIXTE…..………...X 

 

   ARTICLE 3.10.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT 

                                D’UN EMPLACEMENT…………………………………………………X 

 

ARTICLE 3.10.4 DISPOSITIONS RÉGISSANT L’UTILISATION D’UN 

                               EMPLACEMENT……………………………………………………..…..X 

 

ARTICLE 3.10.5   SUPERFICIE DU BÂTIMENT D’HÉBERGEMENT RUSTIQUE…........X 

 

ARTICLE 3.10.6   AMÉNAGEMENT D’UN TERRAIN D’HÉBERGEMENT RUSTIQUE  

                               MIXTE…………………………………………………………………….X  



 

 

 

ARTICLE 7 

 

         Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi 

 

 

  ____________________________ 

  Eddy St-Georges 

                                                 Maire 

 

                                                                      

____________________________ 

                    Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                      Directeur général et  

                                                                                secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 14 DÉCEMBRE 2009 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT LE 14 DÉCEMBRE 2009 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 11 JANVIER 2010 

SECOND PROJET DE  RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 11 JANVIER 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 FÉVRIER 2010 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA M.R.C: FÉVRIER 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN MARS 2010 

ENTRÉE EN VIGUEUR  EN MARS 2010 

 

 

Résolution # 028-02-10 

 

Adoption du règlement numéro 466-URB-09 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 466-URB-09 modifiant le 

règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer l’usage « 24 013 

Hébergement rustique mixte » dans les zones FR-RT-230, FR-RT-235, FR-

RT-240 et FR-RT-260. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON              

                                 

                                 PREMIER PROJET DE 

                                            RÈGLEMENT NUMÉRO 470-URB-10 

                                                                       MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

                                                                                               ZONAGE NUMÉRO 215-91 DE 

MANIÈRE À CRÉER LA ZONE 

RC2-CO-345 

          

ASSEMBLÉE ORDINAIRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 8 

février 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 



 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Anny Malo, 

Anne Cyr, Johanne Sauvé et messieurs les conseillers Pascal Julien et 

Richard Rondeau, tous formant quorum. Était aussi présent le directeur 

général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

                           

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur l’aménagement 

et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour 

modifier le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer la zone 

RC2-CO-345; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a reçu une demande afin d’exercer 

l’usage « ateliers de réparation et véhicules (garage) » dans un carrefour 

commercial de transit routier situé à l’intersection de la route 131 et de la rue 

Eugène; 

 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par madame Johanne Sauvé et résolu à 

l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 

 

 

ARTICLE 2 

 

Par le présent règlement, est modifié l'annexe "B" du règlement de zonage no. 

215-91 (Grille des usages et des activités) de manière à ce que soient ajoutés 

les dispositions pour la zone RC2-CO-345 qui se présentent comme suit :  

 

Les dispositions pour la zone RC2-CO-345 sont annexées au présent 

règlement sous la cote « Annexe 1 » et en font partie intégrante comme si tout 

aux longs reproduites. 

 
 

ARTICLE 3  
 

Par le présent règlement, est modifié le plan du règlement de zonage no. 215-

91 de manière à ce que soit créée la zone RC2-CO-345 qui correspond à une 

partie de lots 34B, 34C, 35B et 35C, tous dans le rang II, canton de 

Courcelles. Cet espace est donc retranché de la zone RC2-CO-330. La 

nouvelle zone RC2-CO-345 est identifiée au plan du règlement de zonage de 

la façon suivante: 

 

Le plan est annexé au présent règlement sous la cote « Annexe 2 » et en fait 

partie intégrante. 
 

 

         ARTICLE 4 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 



 

 

 

  ____________________________ 

                                                  Eddy Saint-Georges 

                                                  Maire 

 

 

                                                                     __________________________ 

                    Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                       Directeur général et  

                                                                                secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 8 FÉVRIER 2010 

1
ER

 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 FÉVRIER 2010 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 8 MARS 2010 

2
E
 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 MARS 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 12 AVRIL 2010 

CERT. DE CONFORMITÉ PAR LA M.R.C. : MAI 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN MAI 2010 

          ENTRÉE EN VIGUEUR EN MAI 2010  

 

 

Résolution # 029-02-10 

 

Adoption du premier projet de règlement numéro 470-URB-10 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le premier projet de règlement numéro 470-URB-10 

modifiant le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer la zone 

RC2-CO-345, et que le règlement sera présenté pour adoption, avec 

abstention de lecture, à une session ultérieure du Conseil. 

 

ADOPTÉE 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 

DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 

 

                                                    RÈGLEMENT NUMÉRO 471-ADM-10 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO  

                                  454-ADM-08 CONCERNANT LA CONSTITUTION                                                                       

D’UN FONDS LOCAL RÉSERVÉ À LA RÉFECTION  

ET À L’ENTRETIEN DE CERTAINES VOIES PUBLIQUES 

            
ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

8 FÉVRIER 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Anny Malo, 

Anne Cyr, Johanne Sauvé et messieurs les conseillers Pascal Julien et 

Richard Rondeau, tous formant quorum. Était aussi présent le directeur 

général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

 

ATTENDU QUE les articles 78.1 et suivants de la Loi sur les compétences 

municipales (L.R.Q. c. C-47.1) imposent l’obligation à toute municipalité 

locale dont le territoire comprend le site d’une carrière ou d’une sablière de 

constituer un fonds réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies 

publiques; 



 

 

 

ATTENDU QUE la municipalité a adopté en décembre 2008 le règlement 

numéro 454-ADM-08 pour répondre à cette obligation de la Loi; 

 

ATTENDU QUE dans ce règlement des frais d’administration sont exigés 

aux exploitants alors que la plupart des autres municipalités n’en exigent pas; 

 

ATTENDU QUE dans ce règlement le montant du droit payable est indiqué 

seulement pour les mètres cubes et non pour les tonnes métriques; 

  

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de la séance du conseil tenue le 11 janvier 2010; 

 

EN CONSÉQUENCE de ce qui précède, il est proposé par monsieur 

Richard Rondeau et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au long 

reproduit. 

 

 

ARTICLE 2 

    

Par le présent règlement, est modifié l'article 7 du règlement numéro 454-

ADM-08 de manière à ce que soient ajoutés les paragraphes suivant : 

 

« Pour l’exercice financier municipal 2009, le droit payable est de 0,50$ par 

tonne métrique pour toute substance assujettie. 

 

Pour tout exercice subséquent, le droit payable par tonne métrique est le 

résultat que l’on obtient en indexant à la hausse le montant applicable pour 

l’exercice précédent. Le pourcentage correspond au taux d’augmentation, 

selon Statistique Canada, de l’indice des prix à la consommation pour le 

Canada. Conformément à l’article 78.3 de la Loi sur les compétences 

municipales, ce pourcentage ainsi que le montant applicable sont publiés 

annuellement à la Gazette officielle du Québec avant le début de l’exercice 

visé. » 

 

 

ARTICLE 3 

 

Par le présent règlement, est abrogé l'article 9 du règlement numéro 454-

ADM-08 qui concerne l’imposition de frais d’administration. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

        

 

        ____________________ 

        Eddy St-Georges, Maire 

 

  



 

 

                              _____________________ 

        Alain St-Vincent-Rioux 

         Directeur général et 

         secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 11 JANVIER 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 FÉVRIER 2010 

ENTRÉE EN VIGUEUR LE 12 FÉVRIER 2010 

 

 

Résolution # 030-02-10 

 

Adoption du règlement no. 471-ADM-10 : 

 

Sur proposition de monsieur Richard Rondeau, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’adopter le règlement numéro 471-ADM-10 modifiant le 

règlement numéro 454-ADM-08 concernant la constitution d’un fonds local 

réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE  

DE COMTÉ DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 472-ADM-10 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

 NUMÉRO 204-90 CONCERNANT  

LES CHIENS  

  

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

8 FÉVRIER 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Anny Malo, 

Anne Cyr, Johanne Sauvé et messieurs les conseillers Pascal Julien et 

Richard Rondeau, tous formant quorum. Était aussi présent le directeur 

général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

 

 

ATTENDU QUE le règlement concernant les chiens est appliqué par le contrôleur 

canin; 

     

ATTENDU QUE les frais d’exploitation du contrôleur canin augmentent 

d'année en année; 

 

ATTENDU QUE les coûts des médailles pour les chiens n’ont pas subit 

d’augmentation depuis huit (8) ans; 

 

ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement a été régulièrement 

donné le 11 janvier 2010; 

 

EN CONSÉQUENCE de ce qui précède, il est proposé par madame Anne 

Cyr, et résolu que le présent règlement portant le  numéro 472-ADM-10 soit 

adopté et qu’il soit décrété ce qui suit : 

 



 

 

Article 1 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

 

Article 2 
 

Par le présent règlement est modifié l’article VI du règlement numéro 204-90 

concernant les chiens, de manière à ce que soient remplacés les mots suivants: 

 

« ... quinze dollars (15.00$), plus les taxes... » 

 

par les mots suivants : 

 

« ... vingt dollars (20.00$), taxes incluses... ». 

 
 

Article 3 
 

Par le présent règlement est modifié l’article XXXII du règlement numéro 204-90 

concernant les chiens, de manière à ce que soient remplacés les mots suivants: 

 

« ... cent dollars (100.00$), plus les taxes... ».  

 

par les mots suivants : 

 

« ... cent dollars (125.00$), taxes incluses... ».  

 

 

Article 4 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

______________ 

Eddy St-Georges 

Maire 

 

 

___________________ 

Alain St-Vincent-Rioux 

Directeur général et  

secrétaire-trésorier  

 

 

Avis de motion  Le 11 janvier 2010 

Adoption Le 8 février 2010 

Entrée en vigueur  Le 12 février 2010 

  

 

Résolution # 031-02-10 

 

Règlement numéro 472-ADM-10 modifiant le règlement numéro 204-90 

concernant les chiens: 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 472-ADM-10 modifiant le 

règlement numéro 204-90 concernant les chiens. 

 

ADOPTÉE 



 

 

         La résolution # 032-02-10 est inexistante 

 

Avis de motion est déposé par madame Anny Malo, qu’il sera présenté 

pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un règlement 

modifiant le règlement numéro 459-ADM-09 décrétant un emprunt au 

fonds de roulement de 17 799.43$ pour le branchement des immeubles 

de la rue Charette au réseau d’égout.  

 

Résolution # 033-02-10 

 

Avis d’intention de la municipalité de desservir la rue Charette avec son 

réseau d’égout : 

 

CONSIDÉRANT QUE le règlement 174-87 décrétant les mesures de régie 

et d’administration des réseaux d’aqueduc et d’égout, prévoit à l’article 1 

qu’une compensation pour les services d’aqueduc et d’égout soit imposée 

aux propriétaires d’immeubles desservis, même s’ils n’utilisent pas ces 

services à la condition, que le conseil leur ait signifié par écrit son intention 

de leur fournir les dits services; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseiller que le Conseil 

municipal avise les propriétaires de la rue Charette de son intention de les 

desservir avec le réseau d’égout municipal et conséquemment qu’ils 

recevront pour l’année 2010, en plus de la demande de paiement pour les 

coûts des infrastructures prévus par le règlement numéro 459-ADM-09, la 

demande de paiement pour le service d’entretien du réseau d’égout. 

 

                                                       ADOPTÉE 

 

 

  

Dépôt des statistiques concernant l’émission des permis en 2009. 

 

 

 

  

Dépôt du rapport de monsieur Marcel Jolicoeur, hydrogéologue 

concernant la vérification de la capacité de production du puits de la 

source du rang St-François. 

 

 

 

Résolution # 034-02-10 

 

Demande de soumissions pour le forage de puits d’essai pour la 

recherche en eau pour le réseau d’aqueduc : 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité à l’intention de faire réaliser des 

forages de puits d’essai pour la recherche en eau pour le réseau 

d’aqueduc suivant les directives de l’hydrogéologue monsieur Marcel 

Jolicoeur; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité se doit d'inviter au moins deux 

entreprises spécialisées dans le forage de puits d’essai à présenter des 

soumissions; 

 

 



 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo et résolu à l’unanimité des conseillers d'inviter des 

entreprises spécialisées à présenter des soumissions pour le forage de puits 

d’essai pour la recherche en eau pour le réseau d’aqueduc, suivant les 

directives de l’hydrogéologue monsieur Marcel Jolicoeur. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #035-02-10 

 

Engagement de la municipalité à payer minimalement 20% du coût du 

projet pour la halte routière présenté dans le cadre de la politique 

nationale sur la ruralité: 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet présenté dans le cadre de la politique 

nationale sur la ruralité pour l’année 2010 qui a fait l’objet des résolutions 

numéros 014-01-10 et 015-01-10, a subit des modifications quant à sa 

dénomination et quant au calcul des montants à financer; 

  

CONSIDÉRANT QUE le coût de la phase I du projet pour la halte routière  

présenté dans le cadre de la politique nationale sur la ruralité pour l’année 

2010 est estimé à 95 000$; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Matawinie, via le pacte rural de Saint-

Zénon défraiera cette année, 36 776.30 $ pour ce projet; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Caisse populaire Desjardins de la Haute-

Matawinie contribuera de façon significative pour la réalisation de ce projet; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des conseillers que la 

municipalité de Saint-Zénon : 

 

-   annule la résolution numéro 015-01-10;   

 

- s’engage à défrayer 61.29 % du coût du projet pour la halte 

routière présenté dans le cadre de la politique nationale sur la ruralité, 

soit un montant de 58 223.25$. Ce montant pourrait être revu à la baisse 

selon la mise de fonds des partenaires du milieu. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

Résolution #036-02-10 

 

Information au Ministère des Transports de l’utilisation des 

compensations conformément aux objectifs du Programme d’aide à 

l’entretien du réseau routier local 

                                                                                                                   

ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 

133 515 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2009; 

 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la municipalité visent 

l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les 

éléments des ponts dont les municipalités sont responsables et situés sur ces 

routes; 

 

ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de l’annexe A 



 

 

identifiant les interventions réalisées par la municipalité sur les routes 

susmentionnées; 

 

ATTENDU QU’un Vérificateur externe présentera dans les délais signifiés 

pour le dépôt de la reddition des comptes l’annexe B dûment complétée. 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Richard Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers que la 

municipalité de Saint-Zénon informe le ministère des Transports de 

l’utilisation des compensations conformément aux objectifs du Programme 

d’aide à l’entretien du réseau routier local.  

                                                                     

                                                      ADOPTÉE 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois de janvier 2010, totalisant  

103 046.03$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07.  

 

 

Résolution # 037-02-10 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’approuver les listes des comptes à payer courante en date du 31 

janvier 2010 s’élevant à 92 076.72$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 31 

décembre 2009.  

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci 

 

Résolution # 038-02-09 

 

Renouvellement de l’affiliation, Contribution à la Chambre de 

Commerce de la Haute-Matawinie et à La Revue: 

 



 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de payer à la Chambre de Commerces de la Haute-

Matawinie pour l’année 2010-2011: 

 

- Un montant de 152.38 $, taxes incluses pour renouveler l’affiliation à la 

Chambre de Commerce de la Haute-Matawinie; 

 

- Une contribution financière de 4 000 $ afin de soutenir le fonctionnement 

et les actions de la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie; 

 

- Une contribution pour La Revue de la Chambre de commerce de la Haute-

Matawinie pour l’année 2010-2011, au montant de 136.07$ par mois, pour 

un total de 1 632.84$ (non taxable) ;  

 

- Un montant de 139.97$ par mois, taxes incluses, pour la publication du 

mot du maire dans La Revue de la Chambre de Commerce de la Haute-

Matawinie; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 039-02-10 

 

Représentante de la municipalité à la Chambre de Commerce de la 

Haute-Matawinie: 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers que madame Cynthia Beauséjour, conseillère municipale, pose 

sa candidature au poste d’administrateur de la Chambre de Commerce de la 

Haute Matawinie à titre de représentante de la municipalité de Saint-Zénon 

pour l’exercice 2010-2011; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 040-02-10 

 

Décision pour les lots 13A-5 et 14A-25 du rang 5 du canton de Provost 

concernant la cession pour fins de parc prévue au règlement de 

lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas des lots 13A-5 et 



 

 

14A-25 du rang 5 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du 

propriétaire, le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de 

la valeur inscrite au rôle d'évaluation;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par                                            

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers d’exiger 

du propriétaire des lots 13A-5 et 14A-25 du rang 5 du canton de Provost 

(8257-44-6530), le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent 

(5%) de la valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des dispositions du 

règlement de lotissement concernant la cession pour fins de parc.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 041-02-10 

 

Emprunt au fonds de roulement de la municipalité pour l’achat d’un 

terrain et mandat au notaire pour l’achat et l’échange de ce terrain : 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

-  D’acheter l’immeuble composé des parties de lots numéros 12A et 12B du 

rang 4 du canton de Provost (matricule no.8155-46-5080) de madame 

Marcelle St-Georges au montant de 65 000$, taxes en sus, s’il y a lieu;  

 

-  D’emprunter 65 000$ + le montant de TVQ s’il y a lieu, à même le 

capital disponible du fonds de roulement pour assumer le coût de cet achat;  

 

-  De rembourser l’emprunt au fonds de roulement en dix versements. Le  

montant de ces versements sera déterminé dans une résolution à venir; 

 

- De mandater monsieur André Laporte, notaire afin qu’il prépare le contrat  

d’achat pour l’immeuble en question et aussi pour qu’il prépare un contrat  

afin que ce dit terrain soit échangé, sans aucune garantie légale et sans 

obligation de fournir quelque titre que ce soit, ni arpentage, contre le lot 11-

3 du rang 5, du canton de Provost (matricule no.8155-46-5080) de monsieur 

Sylvain Lessard; 

 

- De payer le montant du droit de mutation de monsieur Sylvain Lessard, s’il  

y a lieu; 

 

- D’assumer totalement les frais de notaire pour cette transaction; 

 

- D’autoriser le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier à signer  

   tous les documents nécessaires. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 042-02-10 

 

Mandats pour l’enregistrement d’une servitude pour l’égout sur la rue 

Charette : 

 

CONSIDÉRANT QU’avec les travaux de construction du réseau d’égout 

sur la rue Charette, la municipalité doit enregistrer une servitude pour le 

poste de pompage dont un tuyau empiète sur une partie du lot 18B du rang 5 

du canton de Provost appartenant à la Fabrique de la Paroisse de Saint-



 

 

Zénon, tel que démontré dans la description technique préparer par 

monsieur Éric Landry arpenteur-géomètre, au numéro 880 de ses minutes; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

- De mandater monsieur André Laporte, notaire afin d’enregistrer la 

servitude d’égout nécessaire sur une partie du lot 18B du rang 5 du canton 

de Provost appartenant à la Fabrique de la Paroisse de Saint-Zénon; 

 

- D’autoriser le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier à signer    

tous les documents nécessaires à l’exécution de ce mandat. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 043-02-10 

 

Mandat pour la création du site internet de la municipalité de Saint-

Zénon: 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de mandater « Design Artifice » pour la création du site internet 

de la municipalité de Saint-Zénon selon les conditions édictées dans leurs 

soumission datée du 8 janvier 2010.  

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 044-02-10 

 

Contrat de location d’un nouveau photocopieur pour la mairie: 

 

Sur proposition de monsieur Richard Rondeau, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à signer 

un contrat de location d’une durée de 60 mois pour un photocopieur 

Workcenter 7435 pour la mairie à compter de février 2010 avec Xerox 

Canada ltd au coût de 659.69$ par 3 mois, plus les frais de photocopie 

établis à 0.01$ pour chaque copie en noir et blanc et à 0.085$ pour chaque 

copie couleur. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 045-02-10 

 

Contribution à « Un Cheval pour Un Enfant » : 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 100$ à l’œuvre de bienfaisance de 

Saint-Zénon, « Un Cheval pour Un Enfant ». 

 

 ADOPTÉE 

 

 

 

 

Résolution # 046-02-10 



 

 

 

Contribution aux Chevaliers de Colomb de Saint-Zénon pour la 

présentation de la première édition des « Délices de Lanaudière» : 

 

Sur proposition de monsieur Richard Rondeau, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de verser une contribution de 300.00$ aux Chevaliers de 

Colomb de Saint-Zénon pour la présentation de la première édition des 

« Délices de Lanaudière ». 

 

ADOPTÉE 

       

 

Résolution # 047-02-10 

 

Contribution au Comptoir Alimentaire de la Haute-Matawinie: 
 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 200$ au Comptoir Alimentaire de 

la Haute-Matawinie. 

 

ADOPTÉE 

 

          

          VARIA 

 

 

Monsieur le maire fait la lecture d’une lettre provenant de l’Association 

des propriétaires-riverains du lac St-Louis. On y explique que le but de 

cette association est de protéger et d’améliorer la qualité de l’eau du lac 

St-Louis. On y nomme aussi les membres du conseil d’administration 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

 

Résolution # 048-02-10 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de monsieur Richard Rondeau, il résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la session. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION  à   20  heures  55  minutes. 

 

 

 

 

       _______________________________ 

       Eddy St-Georges, maire 

 

 

 

       _______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussign®, certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits budg®taires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 8 février 2010 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____  février 2010. 
 

 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


